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Renforcer la transparence des arrêtés sur la représentativité patronale
Question écrite n° 6349

Texte de la question

Mme Tiffany Joncour attire l'attention de Mme la ministre auprès de la ministre du travail, de la santé, de la
solidarité et des familles, chargée du travail et de l'emploi sur la nécessité de renforcer en urgence la
transparence des arrêtés ministériels portant reconnaissance de la représentativité des organisations
professionnelles d'employeurs dans les branches professionnelles. Depuis la loi du 5 mars 2014, la
représentativité patronale est encadrée par sept critères cumulatifs définis aux articles L. 2151-1 et L. 2152-1 du
code du travail. Le critère d'audience impose un seuil de 8 % à atteindre, soit en nombre d'entreprises
adhérentes à jour de leur cotisation, soit en nombre de salariés employés par ces entreprises. Or les arrêtés
publiés par le ministère du travail pour établir la représentativité dans chaque branche se limitent à citer les
organisations reconnues représentatives, sans indiquer si cette reconnaissance repose sur l'un ou l'autre de ces
deux indicateurs. Contrairement aux arrêtés de représentativité syndicale, ceux relatifs aux employeurs ne
rendent pas publics les résultats détaillés de l'audience. Cette absence nuit à la transparence et à l'équité du
processus, alors même que les données sont connues du ministère et du Haut Conseil du dialogue social
(HCDS). Elle empêche également une lecture précise de la représentativité réelle des organisations, qui
peuvent être très différentes en fonction du type d'entreprises qu'elles représentent (TPE, PME, grandes
entreprises). Mme la députée, en concertation avec des syndicats, propose une évolution simple : ajouter, dans
les arrêtés concernés, un article précisant pour chaque organisation le pourcentage d'audience obtenu selon
chacun des deux indicateurs. Cette mesure, purement rédactionnelle, ne nécessiterait pas de réforme législative
et renforcerait la lisibilité et la loyauté du dialogue social. Elle souhaite donc savoir si le Gouvernement envisage
d'intégrer ces précisions dans les futurs arrêtés de représentativité patronale, afin de garantir une meilleure
transparence et une équité de traitement entre les partenaires sociaux.
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